








Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

En tant que représentants au titre des assurés sociaux, sur désignation
1) Confédération Générale du Travail (CGT)

Titulaires :

Ministère des solidarités et de la santé

ARRETE du 4 avril 2018
portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Roubaix - 

Tourcoing

La ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R.211-1 et D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l'arrêté du 14 novembre 2017 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

A R R Ê T E

Article 1er

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Roubaix - Tourcoing

Vu l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l'assurance maladie et des travailleurs salariés ;

Titulaires :

Monsieur Fouad DOGHMANE

Madame Michèle NOLLET
Suppléants :

Monsieur René RIVELLINI

Madame Marie-Line TOTAIN

2) CGT - Force Ouvrière (CGT-FO)
Titulaires :

Madame Jamila CAILLIBE

Monsieur Romuald GRISET
Suppléants :

Monsieur André CHEVALLET

Madame Paula NAERT

3) Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Madame Martine DUROT

Monsieur Stéphane VANDOMME
Suppléants :

Madame Pascale BURO

Monsieur Willy GODSENS

4) Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Madame Suzanne LALEUW
Suppléant :

Monsieur Hervé LEBLANC



5) Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE – CGC)
Titulaire :

Monsieur Patrick MALBRANQUE
Suppléant :

Madame Alicia BECKELYNCK

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation
1) Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)

Titulaires :

Monsieur Didier BONNEAU

Madame Claude DERMAUX

Monsieur Christophe DUSART

Madame Annie QUATANNENS
Suppléants :

Monsieur Patrick ISAERT

Monsieur Bernard SAUDO

Monsieur Peter VAN VLIET

-----

2) Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Monsieur François LEDUQUE

Madame Françoise RAVERDY
Suppléants :

Monsieur Antoine GUIGNETTE

Madame Yvonne TASSOU

3) Union des entreprises de proximité (U2P)
Titulaires :

Monsieur Marc DETOURNAY

-----
Suppléants :Suppléants :

-----

-----

Titulaires :

Monsieur Daniel BILLERET

Madame Henriette LOPEZ
Suppléants :

Madame Isabelle BOURET

Monsieur Pierre SCHIETTECATTE

Titulaire :

Madame Elisabeth SAMYN
Suppléant :

Madame Isabelle PINTO

Titulaire :

Monsieur Frédéric FOSSATI
Suppléant :

Monsieur Lionel DEFOOR

En tant que représentants au titre de la fédération de la mutualité française (FNMF), sur désignation

En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie, sur 
désignation

1) Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH)

2) Union NAtionale des Professions Libérales (UNAPL) - Chambre Nationale des Professions 

Libérales (CNPL)



Titulaire :

Madame Danièle BULA
Suppléant :

Monsieur Daniel DJEDDOU

Titulaire :

Monsieur Eric MAGNIER
Suppléant :

Madame Monica TESTIER

En tant que personnalité qualifiée
Madame Nadia LARDJOUNE

3) Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) - Union Départementale des Associations 

Familiales (UDAF)

4) Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (France Assos Santé)

Article 2

La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région des Hauts-de-France et à celui de la préfecture du 

département du Nord.

Fait à Lille, le 4 avril 2018

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.

Chantal COURDAIN


























